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2.2 DÉCISIONS  

BUREAU DE DÉCISION ET DE RÉVISION 

CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MONTRÉAL 

DOSSIER N° : 2009-007 

DÉCISION N° : 2009-007-012 

DATE : Le 4 octobre 2012 

EN PRÉSENCE DE : Me ALAIN GÉLINAS 
Me CLAUDE ST PIERRE 

AUTORITÉ DES MARCHÉS FINANCIERS 
Partie demanderesse 

c. 
OVERSEA CHINESE FUND LIMITED PARTNERSHIP 
et
WEIZHEN TANG AND ASSOCIATES INC. 
et
WEIZHEN TANG CORPORATION 
et
WEIZHEN TANG 
et
INTERACTIVE BROKER 

Parties intimées 

PROLONGATION D’UNE ORDONNANCE DE BLOCAGE 
[art. 249 et 250, Loi sur les valeurs mobilières (L.R.Q., c. V-1.1), art. 93, Loi sur l’Autorité des marchés 

financiers (L.R.Q., c. A-33.2)] 

Me David Bélanger 
(Girard et al.) 
Procureur de l’Autorité des marchés financiers 

Date d’audience : 2 octobre 2012 

DÉCISION

[1] Le 3 avril 2009, l’Autorité des marchés financiers (l’ « Autorité ») a saisi le Bureau de décision et de 
révision (le « Bureau ») d’une demande afin qu’il prononce une ordonnance réciproque d’interdiction 
d’opérations sur valeurs et de refus du bénéfice de dispenses ainsi qu’une ordonnance de blocage à 
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l’encontre des intimés, le tout en vertu des articles 249, 264, 265, 318.2, 323.71 et 323.8.1 de la Loi sur 
les valeurs mobilières2 et de l’article 93 de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers, tels qu’en vigueur 
à ce moment.

[2] Suite à cette demande, le Bureau a, le 14 avril 2009, prononcé les ordonnances suivantes à 
l’encontre des intimés3 : 

 Il interdit à Oversea Chinese Fund Limited Partnership, Weizhen and Associates inc., 
Weizhen Tang Corporation et Weizhen Tang, à leurs dirigeants, représentants et 
administrateurs toute activité, directement, indirectement ou via Internet, en vue 
d’effectuer toute opération sur valeurs; 

 Il refuse à Oversea Chinese Fund Limited Partnership, Weizhen and Associates inc., 
Weizhen Tang Corporation et Weizhen Tang, à leurs dirigeants, représentants et 
administrateurs, le bénéfice de toutes dispenses prévues par la Loi sur les valeurs 
mobilières ou par règlement; 

 Il ordonne à Oversea Chinese Fund Limited Partnership, Weizhen and Associates inc., 
Weizhen Tang Corporation et Weizhen Tang, à leurs dirigeants, représentants et 
administrateurs, et à toute personne ayant connaissance de la décision du Bureau de 
décision et de révision en valeurs mobilières de ne pas retirer de fonds, titres ou autres 
biens dans les mains d’Interactive Broker qui les a en dépôt ou qui en a la garde ou le 
contrôle;

 Il ordonne à Interactive Broker de ne pas se départir des fonds, titres ou autres biens 
qu’elle a en dépôt ou dont elle a la garde ou le contrôle pour le compte de Oversea 
Chinese Fund Limited Partnership, Weizhen and Associates inc., Weizhen Tang 
Corporation et Weizhen Tang; 

 Il autorise la signification de la présente décision pour les intimés suivants : Oversea 
Chinese Fund Limited Partnership, Weizhen and Associates inc, Weizhen Tang 
Corporation et Weizhen Tang, par télécopieur ou par courriel adressé à l’avocat de ces 
derniers. 

[3] L’ordonnance de blocage initiale a été prolongée à plusieurs reprises4.

[4] Le 5 septembre 2012, l’Autorité a adressé au Bureau une demande de prolongation de 
l’ordonnance de blocage, en vertu du 2e alinéa de l’article 250 de la Loi sur les valeurs mobilières. Un 
avis d’audience a été signifié à toutes les parties pour une audience devant se tenir le 2 octobre 2012. 

L’AUDIENCE 

[5] L’audience du 2 octobre 2012 a eu lieu en présence du procureur de l’Autorité. Les intimés 
n’étaient ni présents, ni représentés à l’audience, quoiqu’ils aient reçu signification de l’audience du 
Bureau. Le procureur de l’Autorité a précisé au Bureau que les motifs de l’ordonnance de blocage initiale 
existent toujours et que l’enquête de cet organisme dans le présent dossier se poursuit. 

[6] Les procédures pénales entreprises en Ontario contre les intimés sont suspendues puisque les 
procédures criminelles s’y dérouleront en premier. Le procès a débuté le 10 septembre 2012 pour 
plusieurs semaines.  

                                                     
1 Cet article a été remplacé depuis par l’article 115.9 de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers, L.R.Q., c. A-33.2. 
2 L.R.Q., c. V-1.1. 
3 Autorité des marchés financiers c. Oversea Chinese Fund Limited Partnership, 2009 QCBDRVM 27. 
4 Autorité des marchés financiers c. Oversea Chinese Fund Limited Partnership, 2009 QCBDRVM 34, 2009 QCBDRVM 69, 
2010 QCBDRVM 19, 2010 QCBDR 52, 2010 QCBDR 98, 2011 QCBDR 21, 2011 QCBDR 53, 2011 QCBDR 94, 2012 QCBDR 21, 
2012 QCBDR 63. 
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L’ANALYSE 

[7] Il appert que l’article 249 de la Loi sur les valeurs mobilières prévoit que l’Autorité peut demander 
au Bureau de prononcer une décision à l’effet d’ordonner à une personne qui fait l’objet d’une enquête de 
ne pas se départir de fonds, titres ou autres biens qu’elle a en sa possession5.

[8] De même, le Bureau peut rendre une ordonnance à l’encontre d’une personne qui fait l’objet d’une 
enquête afin qu’elle ne puisse pas retirer de fonds, titres ou autres biens des mains d’une autre personne 
qui les a en dépôt ou qui en a la garde ou le contrôle6.

[9] Enfin, le Bureau peut ordonner à toute personne de ne pas se départir des fonds, titres ou autres 
biens dont il a le dépôt ou qui en ont la garde ou le contrôle7. Le 2e alinéa de l’article 250 de la Loi sur les 
valeurs mobilières prévoit que le Bureau peut prolonger une ordonnance de blocage si les personnes 
intéressées ne manifestent pas leur intention de se faire entendre ou si elles n’arrivent pas à établir que 
les motifs de l’ordonnance de blocage initiale ont cessé d’exister.  

[10] Or, aucune des parties intéressées ne s’est prévalue de l’opportunité qui leur est offerte de se faire 
entendre lors de l’audience dans le but de s’opposer au renouvellement de l’ordonnance de blocage. Il 
appert que l’enquête de l’Autorité se poursuit, afin notamment de prêter assistance à la Commission des 
valeurs mobilières de l’Ontario. 

[11] Il appert également que dans cette province, des procédures administratives, criminelles et pénales 
sont pendantes. Enfin, les motifs de l’ordonnance initiale subsistent. Dans ces circonstances, le Bureau 
est prêt à prononcer une décision à l’effet de prolonger le blocage dans le présent dossier. 

LA DÉCISION 

[12]Le Bureau de décision et de révision a pris connaissance de la demande de l’Autorité des marchés 
financiers, telle que présentée au cours de l’audience du 2 octobre 2012 devant ce tribunal. Le Bureau 
souligne que les intimés, malgré la signification de l’avis d’audience, ne se sont pas présentés à 
l’audience et ont par conséquent fait défaut d’établir que les motifs de l’ordonnance initiale ont cessé 
d’exister.

[13] Considérant la demande de l’Autorité, le fait que les motifs initiaux existent toujours et que l’enquête 
se poursuit, afin notamment de prêter assistance aux diverses procédures entreprises en Ontario, le 
Bureau est prêt à accueillir la demande de prolongation de blocage. 

[14] Par conséquent, en vertu de l’article 93 de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers et de l’article 
250, 2e alinéa de la Loi sur les valeurs mobilières, le Bureau prolonge l’ordonnance de blocage n° 2009-
007-001 qu’il a prononcée le 14 avril 2009, telle que renouvelée depuis, et ce, de la manière suivante : 

IL ORDONNE à Oversea Chinese Fund Limited Partnership, Weizhen and Associates inc., 
Weizhen Tang Corporation et Weizhen Tang, à leurs dirigeants, représentants et administrateurs, 
et à toute personne ayant connaissance de la décision du Bureau de décision et de révision de 
ne pas retirer de fonds, titres ou autres biens dans les mains d’Interactive Broker qui les a en 
dépôt ou qui en a la garde ou le contrôle; et

IL ORDONNE à Interactive Broker de ne pas se départir des fonds, titres ou autres biens qu’elle 
a en dépôt ou dont elle a la garde ou le contrôle pour le compte de Oversea Chinese Fund 
Limited Partnership, Weizhen and Associates inc., Weizhen Tang Corporation et Weizhen Tang. 

[15] Conformément à l’article 250 de la Loi sur les valeurs mobilières, la présente ordonnance de 
prolongation de blocage entre immédiatement en vigueur pour une période de 120 jours, renouvelable, à 
moins qu’elle ne soit modifiée ou abrogée avant l’échéance de ce terme. 
                                                     
5 Précitée, note 2, art. 249 (1°). 
6 Id., art. 249 (2°). 
7 Id., art. 249 (3°). 
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Fait à Montréal, le 4 octobre 2012. 

(S) Alain Gélinas 
Me Alain Gélinas, président 

(S) Claude St Pierre 
Me Claude St Pierre, vice-président 
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